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Non seulement le crime est normal, mais il est facile 

de prouver qu'il a bien des utilités. 
 
 
Un philosophe produit des idées, un poète des vers, un curé des 

sermons, un professeur des bouquins, etc. Un criminel produit la cri-
minalité. Mais si les liens entre cette branche soi-disant criminelle de 
la production et toute l'activité productrice de la société sont examinés 
de plus près, nous sommes forcés d'abandonner un certain nombre de 
préjugés. Le criminel produit non seulement la criminalité mais aussi 
la loi criminelle ; il produit le professeur qui donne des cours au sujet 
de la loi criminelle et de la criminalité, et même l'inévitable livre de 
base dans lequel le professeur présente ses idées et qui est une mar-
chandise sur le marché. Il en résulte un accroissement des biens maté-
riels, sans compter le plaisir qu'en retire l'auteur dudit livre. 

 
De plus, le criminel produit tout l'appareil policier ainsi que de 

l'administration de la justice, détectives, juges, jurys, etc., et toutes ces 
professions différentes, qui constituent autant de catégories dans la 
division sociale du travail, développent des habiletés diverses au sujet 
de l'esprit humain, créent de nouveaux besoins et de nouveaux 
moyens de les satisfaire. La torture elle-même a permis l'invention de 
techniques fort ingénieuses, employant une foule d'honnêtes travail-
leurs dans la production de ces instruments. 
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Le criminel produit une impression tantôt morale, tantôt tragique, 
et rend un « service » en piquant au vif les sentiments moraux et es-
thétiques du publie. Il ne produit pas seulement les livres de droit cri-
minel, la loi criminelle elle-même, et ainsi les législateurs, mais aussi 
l'art, la littérature, les romans et les drames tragiques dont le thème est 
la criminalité, tel que Œdipe et Richard III, ou Le Voleur de Schiller, 
etc. Le criminel interrompt la monotonie et la sécurité de la vie bour-
geoise. Il la protège ainsi contre la stagnation et fait émerger cette ten-
sion à fleur de peau, cette mobilité de l'esprit sans lesquelles le stimu-
lus de la compétition elle-même serait fort mince. Il donne ainsi une 
nouvelle impulsion aux forces productrices. Le crime enlève du mar-
ché du travail une portion excédentaire de la population, diminue la 
compétition entre travailleurs, et jusqu'à une certaine limite met un 
frein à la diminution des salaires, et la guerre contre le crime, de son 
côté, absorbe une autre partie de cette même population. Le criminel 
apparaît ainsi comme une de ces « forces équilibrantes » naturelles qui 
établissent une juste balance et ouvrent la porte à plusieurs occupa-
tions soi-disant « utiles ». 

 
L'influence du criminel sur le développement des forces productri-

ces peut être détaillée. Est-ce que le métier de serrurier aurait atteint 
un tel degré de perfection s'il n'y avait pas eu de voleurs ? Est-ce que 
la fabrication des chèques bancaires aurait atteint un tel degré d'excel-
lence s'il n'y avait pas eu d'escrocs ? Est-ce que le microscope aurait 
pénétré avec autant d'efficacité le monde commercial de tous les jours 
s'il n'y avait pas eu de faux-monnayeurs ? Le développement de la 
chimie appliquée n'estil pas dû autant à la falsification des marchandi-
ses et aux tentatives pour y remédier, qu'aux efforts productifs honnê-
tes ? Le crime, par le développement sans fin de nouveaux moyens 
d'attaquer la propriété, a forcé l'invention de nouveaux moyens de dé-
fense, et ses effets productifs sont aussi grands que ceux des grèves 
par rapport à l'invention des machines industrielles. 

 
Laissant le domaine du crime privé, y aurait-il un marché mondial, 

est-ce que les nations même existeraient s'il n'y avait pas eu de crimes 
nationaux ? L'arbre du mal n'est-il pas aussi l'arbre du savoir depuis le 
temps d'Adam ? Le jour où le Mal disparaîtra, la Société en serait gâ-
tée, si même elle ne disparaît pas ! 

 


